
Est-il possible de surveiller un salarié pour vérifier sa loyauté ?

Réponse courte

Il est possible de surveiller un salarié pour vérifier sa loyauté, à condition que la surveillance réponde à un intérêt

légitime de l’employeur, soit proportionnée au but poursuivi et respecte les droits fondamentaux du salarié,

notamment le respect de la vie privée. L’employeur doit informer préalablement et individuellement le salarié de la

mise en place du dispositif, consulter la délégation du personnel et, selon le cas, informer ou consulter la CNPD.

La surveillance ne peut être ni permanente ni systématique, sauf justification objective et documentée, et les

dispositifs dissimulés ne sont autorisés qu’en cas de soupçon grave et légitime, dans le respect du principe de

proportionnalité. L’absence d’information préalable ou de consultation de la délégation du personnel rend la

surveillance illicite et prive l’employeur de la possibilité d’utiliser les preuves recueillies.

Définition

La surveillance d’un salarié visant à vérifier sa loyauté consiste en la mise en œuvre de dispositifs ou de mesures

permettant à l’employeur de contrôler le respect par le salarié de ses obligations contractuelles, notamment la

fidélité, la discrétion et l’absence de concurrence déloyale. Cette surveillance peut prendre la forme de contrôles

informatiques, de vidéosurveillance, de vérification d’activités ou de collecte d’informations relatives au

comportement professionnel du salarié.

Conditions d’exercice

La surveillance d’un salarié pour vérifier sa loyauté n’est licite que si elle répond à un intérêt légitime de l’employeur,

tel que la prévention d’actes de concurrence déloyale, la protection des intérêts économiques de l’entreprise ou la

préservation du secret professionnel. Toute mesure de surveillance doit être proportionnée au but poursuivi et ne pas

porter une atteinte excessive aux droits fondamentaux du salarié, notamment au respect de la vie privée et au secret

des correspondances.

L’employeur doit informer préalablement et individuellement le salarié de la mise en place de tout dispositif de

surveillance, en précisant la finalité, la nature et la durée de conservation des données collectées. L’absence

d’information préalable rend la surveillance illicite et prive l’employeur de la possibilité d’utiliser les preuves ainsi

obtenues dans le cadre d’une procédure disciplinaire ou judiciaire.
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Modalités pratiques

Avant toute mise en œuvre d’un dispositif de surveillance, l’employeur doit consulter la délégation du personnel,

conformément à l’article L.414-9 du Code du travail, lorsque le dispositif est susceptible d’affecter la surveillance des

salariés. La consultation doit porter sur la finalité, les modalités techniques, la durée de conservation des données et

les mesures de sécurité.

La Commission nationale pour la protection des données (CNPD) doit être informée ou consultée, selon la nature du

dispositif, conformément à la loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du

traitement des données à caractère personnel. Les dispositifs de surveillance doivent être déclarés ou soumis à

autorisation préalable si des données sensibles sont traitées.

La surveillance ne peut être permanente ni systématique, sauf justification objective et documentée. Les dispositifs

de surveillance dissimulés sont strictement encadrés et ne peuvent être utilisés que dans des circonstances

exceptionnelles, en cas de soupçon grave et légitime d’un comportement illicite du salarié, et sous réserve du respect

du principe de proportionnalité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier des mesures de surveillance ciblées, limitées dans le temps et dans l’espace, et de

documenter précisément les motifs justifiant leur mise en place. L’employeur doit veiller à ce que la surveillance ne

porte pas sur la vie privée du salarié, notamment en dehors du temps et du lieu de travail.

Les chartes informatiques, règlements intérieurs ou notes de service doivent préciser les modalités de contrôle des

outils professionnels et rappeler les droits des salariés en matière d’accès, de rectification et d’opposition aux

données les concernant. Toute collecte de données doit être strictement limitée à ce qui est nécessaire pour

atteindre l’objectif poursuivi.

En cas de contentieux, la charge de la preuve de la loyauté de la procédure de surveillance incombe à l’employeur.

Les juridictions luxembourgeoises apprécient strictement la proportionnalité et la transparence des mesures mises en

œuvre.

Cadre juridique

La surveillance des salariés au Luxembourg est encadrée par les articles L.261-1 et suivants du Code du travail

relatifs à la protection de la vie privée au travail, la loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des

personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, ainsi que par la jurisprudence de la Cour

supérieure de justice du Luxembourg. L’article L.414-9 du Code du travail impose la consultation préalable de la

délégation du personnel pour tout dispositif de surveillance. La CNPD publie des lignes directrices précisant les

conditions de licéité des dispositifs de surveillance en entreprise.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9


L’absence d’information préalable du salarié ou de consultation de la délégation du personnel peut entraîner l’illicéité du dispositif de

surveillance et l’irrecevabilité des preuves recueillies, exposant l’employeur à des sanctions administratives et judiciaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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